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N°RS.03
DOCUMENTS A FOURNIR 
POUR LA REMUNERATION DES STAGIAIRES
Vérifier toutes les pièces à joindre au dossier :

( Demande d’admission au bénéfice des rémunérations des stagiaires de la formation professionnelle (imprimé RS1).

( Attestation par laquelle le stagiaire s’engage à être assidu et à rembourser les sommes perçues en cas d’abandon abusif (imprimé prévu à cet effet).

( Attestation de sortie de filière initiale depuis plus d’un an pour les stagiaires de moins de 30 ans (imprimé prévu à cet effet).

( Copie (recto verso) de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité ou à défaut, un certificat de nationalité ou la copie du récépissé de dépôt de nouvelle demande de carte d’identité en Mairie.

( RIB original portant bien le nom et prénom du stagiaire.
( Pour les stagiaires pouvant justifier de 910 heures de travail sur une période de 12 mois ou de 1820 heures sur 24 mois, de dates à dates, des copies des bulletins de salaire de la période considérée ou, à défaut, le relevé de cumuls d’heures travaillées établi par Pôle Emploi.
( Notification de rejet au titre de l’assurance chômage émanant de Pôle Emploi ou de l’employeur public datant de moins de 3 mois.

( Inscription à Pôle Emploi (carte Pôle Emploi + Avis de changement de situation + documents « Historique de demandeur d’emploi » et « Etat civil » à demander à l’accueil « Offre et formation »)

( Décision de prise en charge (CNASEA, AFPA, Région ou FORAGORA) si formation rémunérée auparavant.

( Copie de l’attestation de protection sociale au nom du stagiaire si la personne est déjà immatriculée (la copie de la carte vitale n’est pas valable).

( Attestation de la CDAPH, pour les travailleurs handicapés, justifiant de la qualité de travailleur handicapé. Si l’avis de RQTH ne couvre pas la durée de la formation, une demande de renouvellement devra être établie et fournie à la Région lors de la constitution du dossier pour les formations inférieures à 6 mois, et avant la fin de la reconnaissance pour les formations supérieures à 6 mois.
(Copie du dernier avis d’imposition ou toute autre pièce justifiant de la situation mono-parentale et de la charge des enfants le cas échéant (livret de famille, jugement divorce, copie de l’ordonnance de séparation ou attestation CAF…).
Pièce supplémentaire :

(Attestation médicale pour la pratique d’activités sportives.
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